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JUSTICE CIVILE. « 

COUR CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Borel de Bretizel.) 

Audience du 5 juin 1853. 

Ni»™* assianée CONJOINTEMENT avec son mari , dans 
U

 •' Tance en saisie immobilière poursuivie contre elle , 
ffX vas réputée suffisamment autorisée à plaider, 

JZecelle dans tous les actes de la procédure! (Oui.) 

I *n ianvier 4850 , le sieur Montb.-un , créancier hypoihé-
LE

 HP la dame Leroy lui fit , ainsi qu'à son mari, un comman-

f6 „t tendant à la saisie immobilière. 
*u?Zmi es eurent leurs cours. L'autorisation ne fut pas 
(i llement donnée; mais le mari fut toujours présent dans 
t0 t Ses de la procédure. Il figura nominativement avec sa 

dans le jugement d'adjudication préparatoire. 
?n4s cette adjudication , M

me
 Leroy présenta requête pour 

f,;'r
P

P
nrononcer la nullité de la saisie et de tout ce qui s en 

itinivi à défaut d'autorisation maritale. 
Jugement qui déclare nulles les poursuites exercées par le 

"irTappe^arrêtde la Cour royale de Limoges , qui infirme 

ÏÏsWérant que les poursuites en expropriation ont été diri-
gées contre la dame Leroy et son mari pour l'autoriser; qu au-
rane loi n'astreint le poursuivant à obtenir une autorisation 
particulière pour la femme; qu'il suffit que le mari et la f^mme 
soient instruits de la poursuite ; que le mari n'ayant pas refusé 
son autorisation, et, paraissant en justice avec sa femme, il y 
i de sa part autorisation suffisante.» 

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 215 du 

Code civil et fausse interprétation de l'art. 2208 du même 

Code, en ce que l'autorisation exigée par le premier de 

ces articles est tellement indispensable dans tous les cas, 

et notamment dans celui de l'art. 2208, qu'elle ne peut 

pas être suppléée par la circonstance que l'assignation 

aurait été donnée au mari conjointement avec sa femme, 

et que la procédure aurait été constamment suivie contre 

les deux époux simultanément. 

La Cour, sur les conclusions conformes du ministère 
pubi.c, a rejeté le pourvoi par les motifs suivans : 

Attendu que l'arrêt constate en fait que la femme et le mari 
ont été cités l'un et l'autre ensemble , et ceiui-ci poi.r l'autori-
ser; que l'un et l'autre ont comparu sur l'assignation et ont 
assisté à tous les actes de la procédure et au jugement d'adj udica-
tion préparatoire; d'où suit l'accomplissement virtuel de la loi 
qui exige que la femme ne puisse ester en justice qu'avec l'as-
lance de son mari, dont l'autorisation résuite suffisamment de 
la présence de celui-ci avec elle, lorsque, surtout , comme dans 
l'espèce, il fut assigné avec elle auxfinsde l'autoriser, sans qu'il 
soit besoin alors d'une autorisation expresse et formelle ; 

Par ces motif, la Cour rejette, etc. 

(M. Voysin de Gartempé père, rapporteur. — M c Ad. Chau-
veau, avocat). 

COUR ROYALE DE PARIS (2e
 chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 20 mai. 

COLONS DE SAINT-DOMINGUE. — HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. 

L'héritier bénéficiaire du colon de Saint-Domingue est-il 
omp.ctemmi libéré envers le créancier par le paiement 

ou tourne de la créance! 

ipi au contraire h nu de la dette jusqu'à concurrence de 
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^ 4e l'action du créancier au 

trouvait encore dans les caisses de l'Etat; qu'après le re-
trait, les fonds devenaient, entre les mains du colon, le 
gage de ses créanciers,, comme tous autres biens. Rappro-
chant ensuite la situation de l'héritier bénéficiaire de celle 
de l'héritier pur et simple qui n'aurait pu soustraire aux 
poursuites des créanciers le surplus de l'indemnité, une 
fois sorti des caisses de l'Etat , il soutenait que l'héritier 
bénéficiaire, à l'égard duquel la loi de l'indemnité n'avait 
rien innové au droit commun , ne retirait de sa qualité 
d'autre avantage que celui de mettre ses biens personnels 
à l'abri des poursuites des créanciers de la succession ; 
mais qu'il devait compte de toute l'indemnité, sans quoi j 
sa position serait plus favorable que celle de l'héritier pur 
et simple , en ce sens qu'il bénéficierait de l'hérédité au 
préjudice des créanciers. 

A l'appui de celte doctrine, Mc Berthelin a cité deux 
arrêts de la Cour de Bordeaux, des 6 juin 1828el 26 mai 
1830, ainsi qu'un arrêt du 50 mars 1851, par lequel la 
Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé contre ce der-
nier arrêt. 

M" Persil, dans l'intérêt des intimés , s'est attaché à 
démontrer que l'art. 9 de la loi d'indemnité n'ayant pas 
été modifié, il fallait en chercher l'esprit non dans la dis-
cussion, mais dans les motifs présentés par le ministre 
des finances ; que cet article, ainsi que toute la loi, avait 
eu pour but de venir au secours des anciens colons, et 
que ce serait méconnaître le vœu du législateur que d'ac-
corder au créancier la faculté de poursuivre le surplus 
de l'indemnité après le prélèvement du dividende que la 
loi lui alloue par un véritable concordat. De ce principe, 
l'avocat concluait que l'héritier bénéficiaire représentant, 
ainsi que l'héritier pur et simple, la personne du colon, 
les neuf dixièmes de l'indemnité réservés par la loi com-
me faveur spéciale au colon ne faisaient pas partie de 
l'actif de la succession, mais se confondaient dans ses 
biens personnels , que le bénéfice d'inventaire mettait à 
"abri des poursuites, ce qui, au surplus, arriverait, même 
pour l'héritier pur et simple, si par un fait quelconque, 
comme par un dépôt à la caisse des consignations, la 
■orifusion avec ses biens personnels ne s'opérait pas. 

M. l'avocat-général Délapalme , dont les conclusions , 
lors de l'arrêt de partage , avaient été favorables à l'ap-
pelant , a déclaré que l'arrêt rendu récemment par la 
1" chambre de la Cour n'avait point modifié son opi-
nion ; et il a puisé dans les dispositions analogues de la 
loi des émigrés, de nouveaux argumens en faveur du sys-
tème plaidé par M" Berthelin. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu l'ar-
rêt suivant : 

Considérant que l'héritier bénéficiaire administre l'hérédité 
pour le compte des créanciers ; qu'il ne peut s'attribuer aucune 
partie de l'actif tant qu'il reste des dettes à acquitter; que la 
loi du 50 avril 4826 ne contient aucune dérogation à ce prin-
cipe, général ; 

Considérant que la portion de l'indemnité non soumise à l'ef-
fet de l'opposition de l'appelant, est le gage des créanciers , et. 
doit être comprise- dans le compte que doit l'héritier bénéfi-
ciaire, dès que les fonds sont retirés de la caisse du Trésor; 

Infirme. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (V chambre). 

(Présidence de M. Debelleyrae.) 

Audience du o juin. 

Lorsqu'une, lettre de change tirée en Angleterre, par un An-
ijlnis, sur un Anglais cl à l'ordre a'un stnglah, a été 
"passée par un endos non daté à un Français , les Tribu-
naux français sont-ils compétens pour prononcer l'exécu-
tion d'un pareil titre ? (Non.) 

Cette grave question se présentait à l'occasion d'une 
le'tre-de-change ainsi conçue : 

Livourne , le t5 août 483t . — L. 10S0 sterling. — A (rente 
jours de vae, payez par cette première de change (la seconde 
non payée ) à l'ordre de M. John Stubbs, éeuyer , 1050 livres 
sterling, valeur reçue que porterez en compte. — Signe : llar-

vetj et (y. 

Cette lettre tirée sur MM. John Rolfe et C, de Londres, 
a été acceptée le i** septembre 1851. M. Stubbs, le béné-
ficiaire, l'a passée à M. Cearay; ceiui-ci l'a endossée à M. 
Robert Vincent, qui l'a transmise par un endos sansdate, 
à un sieur Locheron, de Paris. Cette lettre de change 
ayant été proteslée à Londres, le 4 octobre 1851, sur 
l'akcepUuf, le s eur Locheron se pourvut, en venu de l'ar-
ticle 15 de la loi du 17 avril 1852, devant M. Deheileyme 
qui l'autorisa à faire arrêter provisoirement le sieur 

Stubbs. 
Le Tribunal avait à statuer sur la validité de l'éerou. 
M* Sehire, avocat du sieur Locheron , a exposé la de-

mande en produisant le titre, le protêt, constatant le non 
paiement à échéance, et l'ordonnance de M. le président. 

Mu Charles Lçdru a signalé d'abord une industrie qui 
doit, dit-il , éloigner de franco un grand nombre d'étran-
gers et nuire au commerce. Des spéculateurs parisiens 
ont à Londres des correspondais qui leur livrent d an-

des 

çais font endosser ces lettres de change à leur profit ; et 
en vertu de la jurisprudence déplorable qui permet l'en-
dos après échéance , ils n'ont qu'à présenter requête à 
M. le président du Tribunal pour obtenir l'arrestation de 
leur prétendu débiteur. Mc Ledru prétend que c'est ce 
qui a eu lieu dans l'espèce, que M. Locheron n'est que le 
pi -ête-noin de Robert Vincent. 

Discutant ensuite les moyens de droit, l'avocat , 
entre autres développemens , a invoqué la législation 
d'Angleterre pour soutenir que le protêt n'avait jamais 
été signifié à M. Stubbs. » Ce n'est pas, a-t-d dit , qu'en 
Angleterre la signification se fasse par huissiers ; mais au 
moins faut-il qu'elle soit prouvée. Or , tous les auteurs 
enseignent que cet avis , que tout cessionnaire doit don-
ner à son cédant , est rigoureusement nécessaire pour 
conserver un recours contre lui. » M° Ledru cite Chitty 
( A pratical treaùse on bills of exchange ) ; Thomson 
( Tr■alise on the law of bills of exchange ) , et l'opinion de 
M. Fœlix , avocat à la Cour royale de Paris-, qui en légis-
lation étrangère peut être cité', dit l'avocat, comme l'au-

J torité la plus grave devant nos Tribunaux. En effet , M. 
! Fœlix est l'auteur -de celte fiei'ur étrangère de législation 

et décononùe politique , à laquelle concourent , sous sa di-
rection , les jurisconsultes les plus renommés de l 'Eu-

rope. , 
Après une réplique de Me Sebire, M. Glandaz, substi-

tut , sans s'occuper des divers moyens relatifs à la légis-
lation anglaise , pense avec l 'avocat de M. Stubbs, que 
celui résultant du défaut de date à l'endos est suffisant. 
En effet , l'art. 158 est formel. Si la jurisprudence a tem-
péré la rigueur de cet article , il faut au moins que le por-
teur prouve qu'il est propriétaire sérieux de la lettre de 
change, par ses livres et sa correspondance. Dans l'es-
pèce , au contraire , M. Locheron produit une lettre du 
sieur Robert Vincent , de laquelle il résulte qu'il n'a cette 
lettre qu'à titre de gage: Locheron n'est donc qu'un 
mandataire, et comme les parties sont toutes deux étran-
gères, la juridiction des Tribunaux françaises! incompé-
tente. 

Le Tribunal , conformément à ces conclusions , a rendu 
son jugement en ces termes : 

Attendu que l'arrestation de Stubbi a en lieu en vertu d'un 
titre souscrit à un étranger par un étranger, et qu'il ne doit pas 
recevoir son exécution en Fi ance; déclare nulle et de nul effet 
l'arrestation de Stubbs ; 

Ordonne sa mise en liberté et la radiation de l'éerou. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre d'accusation). 

LIBERTÉ INDIVIDUELLE. — QUESTION GRAVE. 

Est-il dans le domaine exclusif du juge d'instruction d'ap-
précier its faits q à doivent déterminer s'il y a lieu à dé. 
cerner ou à ne pas décerner un mandat de dépôt ? ( Oui.v, 

Au mois d'avril dernier, Jean Fourquet , marchand 
colporteur de livres et d'images, en vendait publiquement 
dans la ville de Troyes ( Aube ). Des agens de police soup-
çonnant qu'il cachait dans ses habits d'autres objets dont 
la vente est illicite , l'attirèrent dans la maison et dans 
l'appartement d'un commissaire de police , le fouillèrent 
et trouvèrent sous sa chemise quatre ou cinq petits volu-
mes contenant des écrits et des gravures obscènes. Il ré-
sulte du procès-verbal qui fut rédigé par le commissaire 
de police, que Fourquet déclara devant les personnes dé-
signées , tju'il n'avait trouvé à vendre dans la ville de 
Troyes , aucun de ces volumes ; mais qu'il en avait vendu 
de pareils dans les villes de Dijon et de Bar-sur-Seine. Les 
personnes devant lesquelles , d'après ce procès-verbal , 
ces aveux auraient été faits , ont déposé devant le juge 
d'instruction ne pas les avoir entendus. 

Après une information et l'interrogatoire du prévenu , 
le procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
dé Troyes, a requis le juge d'instruction de décerner un 
mandat de dépôt contre Fourquet. Le juge d'instruction 
n'ayant pas trouvé dans les faits résultant de l'instruction 
des indices suffisans de culpabilité , a déclaré , par or-
donnance en date du 23 avril dernier, qu'il n'y avait lieu 
à décerner un mandat de dépôt , et a ordonné que Four-
quet serait sur-le-champ mis en liberté. Le procureur du 
Roi a formé opposition à cette ordonnance , et a transmis 
les pièces de la procédure au procureur-général près la 
Cour royale de Paris , et la chambre des mises en accu-
sation dè celte Cour a rendu l'arrêt suivant : 

La Cour, statuant sur l'opposition du procureur du Roi près 
le Tribunal civil de Troyes ; 

Considérant que d'après les principes généraux , les actes 
faits par un juge-d'instruction dans l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire, peuvent être déférés par la voie de l'opposition 
à la Cour royale, chambre des mises en accusation ; mais que 
l'appréciation des faits qui doivent déterminer s'il y a lieu à 
décerner on à ne pas décerner, soit un mandat de dépôt, soit 
tout autre mandat, est dans le domaine exclusif du juge-d'ins-
truction aux lumières et à la conscience duquel la loi a confié 

ciennes lettres de change acquittées et non retirées des
 t

 spécialement celle garantie de la liberté individuelle; 

»Wins d/ afientj d'affaire* infidèles ; m spéculateurs frfm- | Contrent que l'ahui que ce magistrat pourrait faire de ce 



droit ne peut être réprimé que par la voie disciplinaire établie 
par les art. 279 et suivans du Code, d'instruction criminelle ; 

Déclare le pr»cur<ur '«lu R>i près le Tribunal de première 
instance de Troyes bon recevante à s'opposer a l'ordonnance 
rendue par le juge-d'instruction du Tr.banal, qui a décidé n'y 
avoir lieu à décerner un mandat de. dépôt contre fourquet. 

COUR D'ASSISES DE RHONE. ( Lyon. ) 

(Coi redondance particulière.) 

PnKSiDKNCE DE M. Jcrui:. — Audience du H juin. 

Blessures occasionées par de iaâde\ sulfurique. — Déses-

poir d'une fille enceinte. 

Les colonnes de la Gazelle des Tribunaux rendaient 

dei niereuienl compte de blessures graves faites au moyen 

d'acide sulfunque a une charmante actrice de Paris, par 

un étudiant en médecine. Une aveugle jalousie avait seule 

oocasiune ces coupables excès. Aujuurd hui Marie Dran-

jeon comparaissait aux assises sous la prévention de vio-

lences a j>eu pies seiiiblabfes exercées sur son amant. 

Il y a nuit mois, cette liile entra comme employée dans 

un établissement de ba.ns situé à une extrémité de la 

vdie. i) une physionomie d uc; et agréable , elle vit bien-

tôt à ses pieds tous ses nouveaux compagnons de travail , 

et die n'eut qu'a ghoisir. o.;s regards s'arrêtèrent de pré-

férence sur un beau jeune homme, le nommé _ Pujol ; 

mais dans sa trentaine déjà , > entant arriver l'âge où 

aiu.ni! et btuu.é décrieraient à la fois, elle voulut assu-

rer- .son avenir contre un isolement complet. A i'amjur de 

Pujol, elle opposa donc beaucoup de réserve et une froi-

deur apparente ; elle f amena , en irritant sa passion par 

des refus calculés, à lui promettre de l'épouser. 

Malheureusement Marie Dranjeon était seulement à 

demi-habile , très peu déliante de la bonne foi des hom-

mes en amour , et tellement ignorante qu'il n'y a d'enga-

gement réel de mariage que lorsqu'il a été déclaré par 

l'officier de l'éiat civil , qu'elle regarda dès lors son pro-

metteur comme irrévocablement lié à elle. Ensemble ils 

célébrèrent la fête du saint avant qu'elle fût venue , et 

les conséquences de cette façon d'agir nullement ortho-

doxe, furent désastreuses pour tous deux. 

Soft qùe le prévoyant Pujol appréhendât les ennuis et 

les dépenses d'un paternité précoce , soit que son exces-

sif amour-propre eût été rudement froissé par quelques 

médians quolibets échappés à sa maîtresse, il se prit
 !

> 

"h égard d'une cruelle indifférence. Aussi soucieux dé 

son nais 'do fuir sa présence qu'auparavant il avait montré 

d'ardeur à la provoquer , il quitta soudainement sa place 

sans en avertir personne, et alla chercher de l'emploi 

dans un "autre établissement de bains. Outrée d'un si 

triste abandon , Marie Dranjeon se l.vra à de nombreuses 

recherches, et, à la fin , découvrit l'asile de son séduc-

teur, «vières, menaces, tout ce qu'une malheureuse 

femme invoque à son aide dans ces circonstances , elle 

n'épargna rien afin de le ramener , alla de le contraindre 

à respecter sa' promesse , à l'épouser. Ce fut en vain; il 

resta constamment inflexible , et à ce tort joignit des pa-

roles de dewn pour sa victime. Celle-ci se retira le cœur 

navré d'avoir si mal placé son affection.' 
Elie avait résolu d'oublier l'auteur de sa peine, mais 

cela ne dépendit pas d'elle. Bientôt des signes non équivo-

ques ne lui permirent pas de douter qu'elle fût enceinte. 

Alors, dans Tinté êt de son enfant à naître , lui revinrent 

un courage et une force qui lui avaient manqué pour elle-

même. Elle courut à diverses reprises chez, le père de cet 

enfant, et le conjura, les larmes aux yeux, de vouloir bien 

l'empêcher d'être illégitime, do lui créer un avenir hono-

rable « t à l'abri dti besoin , et de lui épargner a elle-même 

un -angiant opprobre. Repous.ée, elie ne se rebuia point. 

EH 3 écrivit : ses lettres n'eurent pas de réponses. Elle fit 

écrire et parler par' des tiers : des réponses arrivèrent, 

niais toutes aussi peu satisfaisantes que précédemment, et 

plus injurieuses encore. 

E>, fin, le 17 mars dern'er , sur les six heures du soir , 

Marie Dranjeon , revenant d'acheter a un droguiste de 

l'aride sulfur que, avec, lequel elie se proposait , a-l-elle 

du à l'audience, de nettoyer de ustensiles de cu.vre , et 

d'épouvaut'-r son amant, "en- faisant mine de se détruire, 

au cas (le non réussite , entra dans la maison où travaillait 

Puj I. Cm ié's vit l'un et l'autre s'enfermer dans une 

chambre. Des domestiques, en passant auprès , saisirent 
des paroles cl. femme , qui leur semblèrent, tantôt sup-

pliantes , tamôt menaçâmes. Au bout de trois quarts 

d'heure, 'des cris déchirons retentis .e m. tout-a-, oup. On 

sé précipite vers l'endroit d'où ils parten' , et quelle n'est 

p os la stupéfact on , quand un aperçoit un homme se tor-

dant de douleur, presque perdu dans une épai-se fumée , 

le visage tout défiguré, imploiant dé I eau , des secours ! 

Ce misérable patient était Puj m ! Marie Dranjeon , api es 

de nouveaux ifrorïs pour se faite ëpoùsér'j api ès des 

instant es, au moins pour qu'on lui donnât quebme se-

cours pécuniaire dans su triste jïpsitioû , iqnès avoir juié 

que si on no 1 écornai! pas , elle te nierait, elle et l'entant 

iln 'i Me portail a; riè s6ïi éin; éh buvant lucide sulfurique 

qii'èWè montrai) datis un flacon , ente hors d'elie-meme 

pâV les repenses aiiières tléjson ;imant, et par un défi iro-

nique qu'il lu; adressa , avait débouché la fiole, et en ava t 

lancé sur lui la liqueur corrodante. Le calme lui avait 

manqué à tel point, dans ce moment , elle avait si peu pris 

de précautions, qu'on la iruùva dans la chambre, ses yélé-

mens percés en plusieurs endroits , et le corps couvert de 

brù'ures occasionées ' par les nombreuses gouttes qui 

avaient, rejailli sur elle. 

A l'audience , fatiguée et. tout à fait intéressante par le 

terme avancé de sa grossesse', die s'est montrée modeste 

et- douce, pleine de repentir de son instant de fureur, qui 

a coûté des tout mens atroces et mi <e'l â Pujol. A son 

langage, on comprenait quelle lui gardpjl toujours un vif 

aUadiement, et quelque t sour de le rallumer aussi die/, lui. 

nitioins, a en juger par l'accent t udc de ce der nier , 

défaut de modération en déposant, on peut croire 

berce d'une bien trompeuse illusion. 

I 7<tô ) 

Marie Dranjeon a été déclarée coupable par le jury 

d'avoir fait des blessures ayant occasioné une incapacité 

de travail pendant plus de vingt jours, mais avec circons-

tances atténuantes. En conséquence , la Cour l'a condam-

née à un an de prison. 

M. l'avocat du Roi, Leullion delhorigny , a dépioyé 

dans celte affaire son talent et sa modération accouiuii és. 

On sentait à ses paroles que son cœur était combattu par 

deux sentimens, celui de son devoir envers la société , «t 

celui delà pivié pour une malheureuse mère. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière.) 

Pieux soldat prévenu de mendicité. — Interrogatoire im-

possible. — Horribles mutilations ixercees en Afrique 

sur un Français fait pnsonner en Espagne. — Durilé 

ou imprévoyance du Code pénal , en ce qui concerne le 

délit de mendicité. 

C'était a l'audience du H juin 1835. L'huissier appelle 

François Wilhelm , prévenu de mendicité. 

A ee nom sort de la foule des détenus amenés dans la 

salle d'audience, (A Strasbourg, il n'y a point de local 

d'attente pour les détenus traduits en police correction-

nelle. ) un homme proprement vêtu : pantalon d'été et 

veste de chasseur à cheval. 11 s'avance a la barre en fai-

sant le salut militaire. « Comment vous appelez-vous ? » lui 

demande l'interprète. Le prévenu fa t signe qu'il ne peut 

répondre. — L interprète répète la question en parlant 

plus haut , croyant que le prévenu est affecté de surdité. 

— Le prévenu renouvelle ses gestes, qui deviennent plus 

expressifs , et alors s'avance le guichetier, conducteur des 

prisonniers traduits, lequel dit : « M. le président, cet 

nomme ne parle pas, il n'a pas de, langue. » 

En ce moment M. le substitut du procureur du Roi 

donne lecture d'une pièce du procès, qui, si elle n'est 

pas authentique , est au moins curieuse ; en voici le con-
tenu : 

« Guillaume (Wilhelm) François est entré au service en 
1809. Il a été nommé taiuuour-m«jor au l'4« de ligne, en Î8i2; 
il a fait la campagne d'Espagne, ou il a été fait prisonnier, et 
il est resté trois ans en Espagne. Après ce temps, il a été vendu 
aux Algériens avec un rie ses camarades. Les Bédouins voyant 
qu'ils ne voulaient pas travailler comme esclaves, leur ont fait 
subir toutes sortes de mauvais trailtmens. Guillaume a eu les 
mains et les pieds liés, de même que les genoux, les mains 
clouées et la langue coupée. Il est resté cloué pendant trois 
jours, après lesquels il a été reconduit en prison. ÇJuand il a été 
guéri, il a été attelé à la charrue. On voit encore au-dessus des 
genoux la marque des cordes. Après le travail, il était reconduit 
eu prison. Il est demeuré jusqu'en 1830, époque à laquelle il 
est parvenu à s'évader par une ouverture souterraine à laquelle 
il travaillait depuis quatre ans avec quelques malheureux qui 
partageaient son sort. Pour se sauver, ils ont été obligés de se 
jeter à la nage. Ils ont fait ainsi trente lieues, ayant de l'eau 
jusqu'à la ceinture; ses compagnons ont tous succombé. Quant 
H lui, il a été aperçu par un bâtiment anglais, qui l'a reçu à 
son bord. Il a été débarqué à Londres, d'où il a ete transporté à 
Amsterdam. Il se trouve actuellement â Strasbourg pour 
demander son passeport, pour se rendre à Paris solliciter une 
pens.on à laquelle il a des droits, car son sort est digne de com-
passion. » 

Telle est la pièce lue à l'audience , et aucune preuve ne 

vient établir l'exactitude des fans qu'elle rapporte : ils pa-

raissent même très invraisemblables. Aussi M. le président 

ordonne-t-il a l interprète de faire ouvrir la boucheau pré-

venu , qui s'empresse d'obéir; linterprète dit aussitôt. : 

« M. le président , il lui manque un grand morceau de 

langue... » Du reste, on aperçoit à sa ligure, sur tout son 

corps , et en grand nombre , des traces de violences et de 

mauvais traitement ; ses mains sont dans un pileux état , 

et, d'api ès les niouveuiens qu'il essaie , il semble évident 

qu'il ne saurait se livrer à aucun travail. 

Cependant, François Wdhem, déjà condamné à Châ-

teaa-Tlnerry (AisneJ pour le nié. ne délit, était traduit 

pour avoir mendie a Strasbourg, dans plusieurs auber-

ges ou brasseries, oit d paraît qu'd donnait à I re l'écrit 

déjà relate ; avec la circonstance qu'il existe à Strasbourg 

un établissement destine a oljvmr a la mendicité. 

Les juges de Strasbourg I ont renvoyé de la préven-
tion, faute de preuves suffisantes. 

Ici une reflexion esi nécessaire : il est bien vrai qu'aux 

termes de l'art. 274 du Code pénal , « toute pt rsoane qui 

» aura éie trouvée mendiant dms un feu pour lequel il 

» existera un établissement public organise afin d'obvier 

» à la mendicité, sera punie, etc.,.. » Il est bien vrai en-

core qu'il existe a Strasbourg une mais m de refuge des-

tinée aux malheureux qui .eneenl forces de mendier; 

maison n'y admet que les personnes nées a Strasbourg. 

S'eusuit-ii que la condition de i'à loi soit rem he a l égard 

de l'individu non valide et étranger qu'on an été a Stras-

bourg i oomie se livrant a la mendicité, et à qui les portes 

de la maison de refuge ne seraient point ouvertes? 

r -------- — , -~ -~ .. „„ uarreau , et «»» i,. 

réitérée du présent, le gendarme Lebo" '
ln
%l 

pour défendre le refraciairé Cliérel
 U€ Se

 pifi; 

Dans une position aussi nouvelle nu'
0

ritri
n

 , 

su parler aux juges un langage auquel sa n • H» 
Ueuliere prêtait un s.ngulier caractère de vé.'f

 S 'V°C 
rel, disail-il, est poursuivi par moi demi s à, ' «(£ 
je le connais fort bien. Réfractaire, parce o,n

re 

de funestes suggestions, cet homme s'est bom!>
 9 *k 

traire aux recherches de la force armée - ma -
ase

 V 

ceci je puis l'affirmer sur l'honneur aux men ilamai^ 
Conseil, Chérel n'a pris part aux coups de ma

 d
^ 

eu heu dans nos environs. C'est un brave wrc?
 qtti

 o» 

mieux dirigé peut devenir, je vous assure i.n
 et 

soldat, » ' 11 excdt-

1" CONSEIL DE GUERRE DE RENNES. 

I.E GENDARME AVOCAT. 

5>A 

La dernière séance de ce Conseil a été marquée par 

une circonstance qui mérite d'être signalée. Le gendarme 

Lebouc.de i arrondissement de Fougères , qui a puis-

samment contribué à l'arrestation des deux réfractai rcs 
Chérel et Palm , en est le principal acteur. 

Ce gendarme , venant de témoigner dans une accusa-

tion de détournement d'effets portée contre un militaire 

du 55% assistait comme curieux au jugement de ce même 

Chérel,, qu'il avait arrêté peu de temps auparavant. Le 

président ayant demandé à l'accusé s'il avait fait choix 

d'un défenseur, ajouta , sur sa réponse négative , que s'il 

y avait dans l'auditoire quelqu'un qui voulût remplir le 

tôle de défenseur , il l'invitait à se présenter. Par le plus 

grand hasard , aucun des jeunes avocats, qui d'ordinaire 

sont toujours là , prêts à s'exercer ainsi à de plus difficiles 

• , , ~ •aulnes, I q r. -

de I accuse ne permettait pas qu'on vînt la nier JPS 
cuter ; d éta.t évident que Chérel était réfractaii a ^ 
quatre ans; aussi le gendarme Lebouc n'a-t-il m» r N 

à dissimuler cette trop évidente vérité. 11 s'est h!
6
'* 

dire quelques mots simples, vrais, et c^i ont eu n 

sultatla condamnation de son cl.ent au minimum,,'* 
peine, un mois de pr.son. * de j 

11 résulte de là que cette gendarmerie de I'OUM, 

les journaux légitimités disaent si cruelle, si
 a

,l, 

contre les réfraetaires, comprend très bien q
Ue s

 ■ 

voir, qui est d'assurer force à la loi, est très com-
ble avec les idées de bonté, d'indulgence etdeco 

sion pour ces pauvres diables , qui sont plus ém*^ 
«rimmels. ^res^ 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunan 

HOMMAGE A LA JUSTICE FRANÇAISE P\R it 

ARABES.
 3 nih 

Bône (Afrique), ?6 mai. 

Le compte exact que vous avez rendu dans la Ga-

lles Tribunaux de i affaire du pillage des bàtimens n 

trages, a eu des résultats politiques fort important 
gnaler. Avant l'ordonnance rovale du 10 août, on de I 

raitdans ce pays, veuf alors de justice française, r 

possibilité de s'adresser à une juridiction indépenilir, 

en cas de procès. Les ordres du jour seuls faisaiem l 

Jusque-là les Bédouins, par la force de l'habitude, qui 

n'avait pas osé arrêter, se ruaient sur tous les bâtiiW 
naufragés jetés à la côle et les pillaient , qu'ils appariit 

sent à l'Etat ou au commerce; heureux les capitaines i 

matelots d avoir la vie sauve et d'éviter le fatal yatapan 

L'ordonnance royale du 10 août créant une administra-

tion civile indépendante et une justice régulière, obli-

geait les magistrats à poursuivre en ce pays conquis tin 

crime aussi révoltant. C'était toutefois une innovation dé-

licate. Il ne s'agissait de rien inoins que de réformer les 

mœurs des Arabes et de changer des habitudes enraci-

nées. Le mode de poursuite et le jugement impôt uni 

dont vous avez rendu compte ont pourtant produit ce ré-

sultat ; car vous saurez que lors du second naufrage , troii 

semâmes après le premier , chose inouie , les mêmes Ee-

douis sont arrivés sur le rivage pour porter secours am 

naufragés, qu'ils ont même abrités sous leurs tentes!... 

A Bône , Maures et Bédouins veulent tous , mêmepou! 

les différends entre eux, se faire juger par les magistral! 

français. Ils préfèrent d'autant plus leur juridiction que, 

suivant leur langage , elle ne coûte rien aux part es, tan-

dis que leur juge, notamment le cadi actuel , fait gagne; 

son procès à celui qui lui offre le plus d'argent. Des ma-

gistrats sévères , mais justes et incorruptibles , son! dia 

eux en vénération. Depuis le jugement rendu contre la 

tribu des Ben.-Urgines, le check et les condamnés sont 

venus remercier les magistrats français avec effusion k 

cœur , et ils leur ont apporté un agneau et des œufs e» 

signe de reconnaissance et d'amitié. 

On a pensé qu'il ne suffisait pas d'avoir donné connais-

sance aux A' abes , par interprète à l'audience , du dispo-

dut' du jugement, et qu'il fallait qu'ils pussent en appré-

cier les motifs. En conséquence, on a fait traduire en 

arabe la sentence , pour que lecture en fût donnée du* 

la tribu, et le check ayant reçu avis de ee projet, j* 
engager M. le sub t tut du procureur-général à lui faire 

connaître le jour où il se rendrait au douare des Boni-
Urgmes. 

Au jour indiqué, M. le substitut • Renaud-Lebon » 

rendit donc a la tribu, accompagné seulement de l'i*' 

prête. Le check et sa Famille l'attendaient près de le»? 

tentfis. Ils l'introduisirent dans la tente principale, # 

pour le recevoir, avait été ornée de tap s de Tunis et * 

trophées. Les Bédouins les entouraient dans cet orw-
les vieillards accroupis derrière eux à leur place d"* 
neur , le eheek à ia droite du m ig strat ; devant la te* 

-e trouva ent debout le. Arabes les plus robustes , et * 

vaut eux, assis a l'orientale, les jeunes gens et lèsent»
1 

Les femmes de la tribu étaient restées dans leur
 in ' erlt 

Cilles du chei k étaient sous la tente , mais occupées"?* 

un coin à broyer lé couléeussou avec une m<-u'e (
c 

une espèce de pâte de riz ) et à secouer le lait dans " 

peau de bouc pour faire le beurre. A l'extrémité opP,°-_ j 
sous le mène abri, étaient, attachés par leurs saooj 

l'aide d'une longue corde tendue , les chevaux et les g 
baux. Les poules se promenaient amour de l'assem» 

Avant d'aller plus loin , je vous dois , comme ayant vu. 

que d'autres ont raprortë' seulement par ouï-dire. |„ 

qu'ici , la description d'un camp bédouin. ^ 

Ces arabes, dispersés dans la campagne, sont d? ,i 

tables pasteurs ; ils sont divisés en plusieurs camp» I Jj 
nomment Douare ou Adou ir. Chacune des tentes 

logement à une famille, et tout le douare est S
,m

 . $t 
un check ou chef, qui est le premier entre ses égaux» . 

gouverne en république et p 'end soin du bien con ̂  

répond aussi pour tous des dettes contractées par c ^ 

et paie sauf son recours, toujours assuré; ce P 
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 miraue aux jambes.. 
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f , ise et une pièce de laine relevée sur 1 épaule par 
une chen ise çi t ^ coiffure consiste dans une 
une3{

l mousseline sale formant un voile, retenu autour 
ï^^par une corde en poil de chameau ; elles ont une 
3e

 umfecorde pour ceinture; elles sont taiouees comme 

"T «mes se teignent les sourcils avec une graisse noue 
êîomdreen forme d'arc au-dessus du nez; 

el 1 e
7Ut comme ornement trois ou quatre patres de 

S d'oreilles en cuivre et en fer; ces boucles fort 
1,0

 sont fixées aux quatre coins de l oreille elles 

S'ss des chapelets à la ceinture. Les jours de eéré-

ïïren ai vu quelques-unes ayant un petit miroir en-

5 édansdiifeiblanc, attaché après elles. Dans une fete 

e Concision à laquelle les Français turent invites , ces 

tSS» raient une toilette extraordinaire , consistant 

n des étoffes de couleur éclatante. Pour s embellir e -
6 Vêtaient barbouillé les lèvres avec des jaunes d ceut. 

r est un spectacle b,en curieux à voir Les Bédouins et 

femmes couchent péle-mèle avec leurs entans et les 

Liiaux , sur la paille. Le check s'éiend sur des peaux 

de mouton; ils vivent de petits pains et gâteaux platsqu ils 

cuisent sous la cendre, el boivent de 1 eau. L argent qu ils 

ornent en venant apporter des provisions au marche , 

«i enfoui dans la terre. En vd.e ils boivent du vin sans en 

escepter le check lui-même. 

L'interprète iut posément el à haute voix le jugement. 

A chaque instant ces hommes , constamment graves et 

silencieux, interrompaient par ce cri : Ehomhl (c'est-a-

dlre, très bien! très bien!} ils faisaient même des ré-

flexions approbatives fort judicieuses ; ils disaient que 

désormais bien instruits, non seulement ils ne pilleraient 

plus les hanfragés, mais encore qu'ils leur porteraient 

secours comme au -dernier naufrage. Apiès cette lecture , 

constamment écornée avec intérêt , et à un mouvement 

du check. ils entonnèrent une prière en appelant les béné-

dictions d'Allah sur la justice française. Les Français bu-

rent ensuite le lait qu'ils ieur offrirent, et acceptèrent le 

calumet de paix : puis ils se remirent en route, accompa-

gnés de tous lesBîdouins, le check montésuruubeau che-

val passablement caparaçonné, les reconduisit avec une 

députation jusqu'au bas de laStïbouse. Les Arabes mi-

rent en mouvement le bateau et les transportèrent a l'au-

tre rive, où ils les quittèrent en les saluant de leurs accla-
mations. 

Ce résultat si extraordinaire , et qui prouve évidem-

ment lu possibilité de civiliser ces barbares jusqu'alors si 

redoutables, m 'a paru mériter une miction d. ns voire 

journal , puisqu'il appartient tom entier a la justice fran-
çaise. 
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EXÉCUTION DE MARENC. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Alger, o juin. 

Dans la Gazelle des Tnbunanx du a mars 1835, nous 
«uns rendu compte de l'affaire du sieur Marine, de 
uuton , condamné à mort par le Conseil supérieur d'Al-
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DÈPABTEMENS. 

— Voici quelques nouveaux détails qne donne le Jour-

nal de Lot-et-Garonne sur l'exécution de ïhéron , l'assas-
sm des dames Caussades : 

t Dans son entrevue avec l'abbé de Latail ède, dans son 

entretien avec l'abbé Fourgès , le condamné montra la 

plus grande fermeté et une présence d'esprit remarqua-

ble. Nulle émotion n'était peinte sur sa physionomie. Sa 

parole était biève et foriè : sa figure annonçait le calme 

et la résignation. « J'ai eu le courage de donner la mort , 
» dit-il, je dois avoir celui de la subir. * 

» Puis d demanda avec instance les habits qu'il portait 

le jour de sa condamnation. Us lui furent remis quelques 

instans avant son départ. Alors il se dépouilla lui-même 

de ceux qui le couvraient, et se revêtit de ceux qu'il avait 

demandés. La scène se passait en présence des exécu-

teurs, des gendarmes et des deux ecclésiastiques. En 

ôUnt son pantalon, il dit ces paroles : « Pardon, Mes— 

» sieurs, je suis obligé de me mettre devant vous dans une 

» situation indécenie ; » et en même temps il continuait à 
parler de choses religieuses. 

> Le moment du départ arrivé, il se laissa lier sans ré-

sistance. Comme on le serrait trop fortement, il s'en plai-

gnit. Pourquoi peiner à ee corps! lui dit l'un des ecclésias-

tiques. — Vous avez raison, répondit Théron , c est à 

Dit u , c'est à mon âme qu il faut uniquement songer. 

» Arrivé au pied de 1 échafaud, ii y monta soutenu par 

les deux ecclésiastiques. Les exécuteurs s'approchèrent. 

«Eloignez-vous, Messieurs, leur dii-il, pour un moment;» 

et à l'insiant même il s'agenouilla, demanda la bénédiction 

du prêtre, se releva avec force el présenta sa tête lui-

même. « Pensez à Dieu, mon ami, lui dit l'ecclésiastique. 

n J y penstt, s'est écrié ïhéron. L'instant d'après il n'était 
plus. » 

— Il est certain aujourd'hui que la mort de M. Rave, 

fabricant d'étoffes de soie, ne doit pas être attribuée à 

un assas-ànat. U résulte d'un certificat signé par M. le 

docteur Billiottet, médecin à Saini-Laurent-de-Chamous-

set, que M. Rave a été auemt d'une attaque d'apuplexte 

foudroyante. Le malade donnait encore quelques signes 

de vie, lorsque M. Billiottet s est rendu auprès de lui 

pour lui donner des soins, et a annoncé sa mort pro-

chaine ; M. Rave a expire en effet peu d'instunseprès la 
visite du docteur. 

La mon de M. Rave n'avait été attribuée aux suites 

d'une attaque contre sa personne que par la coïncidence 

d'une rixe quia eu heu près du Bois-d Oingt, et pendant 

laquelle un individu a reçu, dil-on, plusieurs coups de 

couteau dans la poilr ne. (Courrier de Lyon.) 

— Un jeune réfugié allemand , fixé à Bourges -depuis 

plusieurs années , et qui donnait depuis quelque temps 

des leçons de langue allemande au collège, où il devait 

être agrégé sous peu, s'est tiré un coup de pistolet au 

cœur; il est mort sur le coup. Ou ignore les motifs de ce 
suicide. 

— Il n'est bruit dans la vilie de Rennes, que d'un assas-

sinat affreux, commis dans i?n magasin de denrées, près 

le pont Saint-Germain, par un mari sur sa femme. Le t'ait 

n'est malheureusement que trop exact : cet individu 

vers huit heures du soir, lui enfonça dans la poitrine 1 un 

de ces longs couteaux acérés avec lesquels les débqans de 

dentées ont l'habitude découper le beurre vendu au dé-

tail. La pauvre femme se jeta dans la rue, en appelant un 

secours désormais mutile : elle expira presque a 1 inaant, 

entre les bras d un passant qui la soutenait, tandis que la 

force publique s'empara.t du meurtrier, et i'emmenait 
bien lié et garotlé, en prison. 

S'il faut en croire la version la plus accréditée, ce crime 

est le résultai d'une sorte de frénésie instantanée, d'une 

alla jue subite d aliénât on mentale. On est d'autant plus 

porte à ajouter fui à ce bruit, qu'on assure que ces époux 

vivaient dans la meilleure intelligence, et que ie jour mê-

me le mari, se sentant gêné par le sang, s'était fait adm,-

nistier des sangsues. La justice informe. 

— Dans la nuit du (i au 7 juin , une dévastation comme 

on en voit peu d'exemples, a été exercée sur plusieurs hé-

ritais situés au hameau de Bomietré, commune de 

îb assy ( Nievie), el appartenant a M. Labbé, chef du ba-

taillon cantonnai de la garde nationale de Lormes. Une 

plantation de bouleaux sur une étendue d'un hectare, a 

été complètement détruite. Sur plus de 200 pieds , aucun 

n'a échappe a cet impitoyable instinct de féroce destruc-

tion. Des peupliers de l'âge de trois ans, au nombre de 

trois cent cinquante , ont été brisés et coupés ; treize 

aulnes et deux gnoitiers ont éprouvé le même sort. Un 

aussi effrayant vandalisme a exige la présence de M. le 

juge-de-paix et de la gendarmerie sur les lieux , où un 

procès-verbal a été rédige iinmediateiuciu et transmis à 

M. le procureur du Roi. 

Onassuie que dans la commune de MotTron, près Cor-

bigny, environ 200 pieds de chênes auraient aussi été 

coupés dans un bo.s de M. Lafaulotte de Neutliy. 

— Le crime d'empoisonnement , autrefois bien rare 

dans nos contrées , s'y renouvelle depuis quelques années 

d'une manière effrayante; il est peu de sessions où la 

Cour d'assises de Maine-et-Loire n ait à prononcer sur 

quelque accusation de cette nalure. L'impunité assez ordi-

naire (»e ce crime yerait-elle un b'ill d'encouragement pour 

les auteurs d'unsi lâche attentat? Uest permis peut-être de 

le. pmiser, car si l'empoisonnement est, grâce à la science, 

facile à constater, rien au contraire n'est plus difficile à dé-

co, ivrir que l'empoisonneur, qui souvent profile des épajj-

ëhemens les plus in imes de l'amitié pour tuer plus sûre-
ment sa victime. 

Dernièrement encore , un ouvrier tourneur , nommé 

Langlois, demeurant à Saumur, a succombé , au bout de 

quelques heures, à d'atroces douleurs d'entrailles. Ce 

genre de mort a éveillé les soupçons de la justi e , et l'au-

topsie du cadavre a fait découvrir des traces non équivo-

ques d'empoisonnement. La femme de ce malheureux a 

été arrêtée comme auteur présumée du crime. 

(Journul de Maine-et-Loire.) 

PARIS , ili JUIN. 

M. le procureur-général s'est pourvu en cassation con-

tre l'arrêt de la Cour royale de Paris, qui a déclaré qu'il 

n'y avait lieu à suivre contre le gérant du Figaro, pour 

l'annonce de la mise en loterie d'immeubles sis à l'étran-
ger. 

Nous sommes bien persuadés qu'en épuisant son droit 

dans cette circonstance et en appelant la Cour suprême à 

statuer sur cette question, le ministère public agit pour 

l'acquit de sa conscience et dans l'unique but d'accom-

plir un eevoir. Mais en examinant, avec attention et bonne 

foi les termes de l'article 410 du Code pénal, il est impos-

sible de ne pas reconnaître avec le Tribunal et la Cour, que 

cet article n'a nullement voulu assimiler à un agent de 1 >te-

ries étrangères le journaliste qui se borne à publier, dans 

son journal l'annonce de ces loteries; qu'il s'agit ici d'un 

cas non prévu parle Ccd^, et qu'on ne pourrait l'interpréter 

ainsi sans lui donner une extension abusive. On sait avec 

quel soin, digne d'éloges, la Cour de cassation s'est tou-

jours défendue de cette usurpation des pouvoirs législa-

tifs, avec quelle prudence et quel scrupule elle se ren-

ferme dans les limites de la loi, alors même que la loi lui 

semblerait entachée d'imprévoyance. C'est ce qui nous 

fait penser que le pourvoi du ministère public n'a pas de 
chance de succès. 

— Plusieurs électeurs municipaux de la commune de 

Chef-Boutonne (Deux-Sèvres) se sont pourvus au Conseil-

d'Etat contre un arrêté du conseil de préfecture qui avait 

rejeté leurs réclamations contre les élections municipales 

de cette commune. Ils se fondaient, entre autres griefs 

qui n'ont pas été justifiés, sur ce que la liste des conseil-

lers sortant avait été affichée et déposée sur le bureau. 

Le Consed-d'Etat, par une ordonnance dn 12 juin, a dé-

cidé que l'affiche dans la salle et le dépôt, sur le bureau 

de la 1 ste des conseillers muuicipaux sortant n'avaient 

porté aucune atteinte a la liberté des voles. 

^ — Plnsieurs des régimens de ligne casernés à Paris 

s'étaient réunis pour envoyer aujourd'hui a la Cour d'as-

sises un peloton de vingt- -inq ou trente hommes environ , 

avec un capitaine en té o , afin de témoigner dans une af-

faire relative à divers vols dont quelques sergens-majors 

avaient été victimes. C^s sergens s'étaient vus presque à 

la même époque , soustraire l'argent dont ils éta ent dé-

positaires , ei les vols se présentaient avec des circons-

tances telles , qu'ils devaient nécessairement avoir été 

commis par un individu connaissant à merveille les habi-

tudes et les localités des casernes : on ne tarda pas àsoup-

ç .nner un nommé Lafond , ancien sergent-major , sorti 

de l'armée avec les notes les moins reeominandaliles , de 

mœurs très dissolues , et connu pour f équen er les plus 

mauvaises sociétés. Les soupçons acquirent bien plus de 

force lorsqu'en faisant défiler devant lui un grand nombre 

de soldats , cet individu fut reconnu pour s'éire présenté 

dans diverses casernes , tantôt comme garde du génie ; 

tantôt en habit d'officier décoré, et pour être entté en ces 

qualités, dans les chambres des sergens-majors. Une per-

quisition faite chez Lafond amena la découverte d une 

capote militaire et d'épaulettes , ainsi que d'une somme 

assez forte , dont il ne put justifier la possession qu'en 
l'attribuant à des gains de jeu. 

Lafond, traduit devant la Cour d'assises, comme accusé 

de vol avec fausses clés et effraction , et de port illégal de 

la décoration de la Légion-d'Hotmeur, ne se défend qûe par 

des dénégations.C'est en vain que malgré la suppression de 

ses moustaches et de ses favoris , les soldats et le capitai-

ne auxquels il s'est adressé, déclarent le reconnaître, avec 

un accent de vérité qui n'est pas équivoque , Lafond sou-

tient qu'on a très bien pu prendre pour lui un homme fort 

mauvais sujet , du reste , avec lequel il était lié , et qui 

lui ressemblait au point d'être pour lui un véritable Sosie 
un Ménechme. 

Déclaré coupable sur tous les faits , Lafond a été con-

damné à sept ans de travaux forcés , sans exposition pu-
blique.
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— Le 17 mai , des chasseurs du I
er

 régiment se pri-

rent de querelle dans un cabaret des environs de Mareil-

Murly, près de Saint-Germain ; le maire de la commune 

intervint pourrélablire l'ordre, quelques-uns se retirèrent 

vers Sl-Germam, où le régiment est en garnison ; un seul 

parut s'opiniàtrer à vouloir rester chez le marchand de 

vm, alors le maire lui déclara que si dajisun quart-d'heui e 

U était encore dans la commune et continuait a troubler 

l'ordre, il le ferait arrêter par la garde nationale. Quel-

ques paroles inconvenantes furent toute sa réponse 

Peu de temps après < e chasseur parcoura t, le sabre à 

la main, les rues de M.reil, en proférant ces sinistres 

paroles : « Où est-il ce cochon de maire, il faut que je lui 

L... mon sabre dans levenire, il faut que je tue. c Au 

même instant où le sieur Devimeux, instituteur de la com-

mune racontait ces faits à M. Lecomtre, adjoint au maire 

qui était paisiblement devant son domicile en conversation 

avec le cuié de la paroisse, on vil venirce chasseur comme 

un furieux, marchant à grands pas, et agitant la lame de 

son sabre. Aussitôt M. l'adjoint au maire s'approche de 

lui pour le taire rentrer dans l'ordre, mais le chasseur ne 

tient aucun compte de ses avis, et lut lance un coup de sa-

bre sur la ligure; heureusement que par un mouvement 



de tête, M. Leeoinlre évita le coup et ne fut atteint crne 

sur le collet de son habit; il en fut quitte pour une contu-

sion au cou, dont les douleurs ont duré plusieurs jours. 

M. le curé et les autres personnes présentes se mirent 

à la poursuite de ce forcené, qui, au détour d "une route, 

s'étant jeté dans un fossé, ne put être découvert que vers 

neuf heures du s ir. Au moment où i! se vit pris, il se re-

leva, et, comme il mettait la main sur la poignée de son 

sabre pour dégainer, M, Cayeux se précipita sur lui et 

parvint à le désarme. 

C'est d'après ces faits que le chasseur Krorijmer a été 

traduit devant le 2e Conseil de guerre, présidé par M. 
Bjullé, colonel du 6e régiment de ligne, sous la préven-

tion d 'avoir porté un coup de sabre à M. l'adjoint au 

maire de Mareil-Marly, et d'attentat à la sûreté des ha-

bitans. 

M. Mevil, commandant-rapporteur, a soutenu cette 

double accusation. 

jj& Le Conseil , après un quart-d'heure de délibération, a 

déclaré ce chasseur non coupable sur le second chef, ell'a 

condamné à six jours de prison, comme coupable d'avoir 

porté un coup de sabre à M. l'adjoint au maire de Ma-

reil-Mar'y. 
Ne dirait-on pas que le Conseil , par l'exiguiié de la 

peine, a voulu lui-même protester contre le port des ar-

mes par les militaires hors du service, el donner à com-

prendre que la responsabilité des violences commises par 

de malheureux soldats en état d'ivresse devait peser sur-

tout sur l'autorité, qui persiste à maintenir un abus qu'un 

simple ordre du jour pourrait taire cesser? 

Pendant qu'à Mareil-Marly , le inaire , le curé , l'adjoint 

et une bonne partie du village étaient mis en émoi par la 

querelle de quelques chasseurs , le village même de Mari y 

était le théâtre d'une autre scène semblable. C'étaient les 

chasseurs Constant et Durez , qui menaçaient de leur sa-

bre les passans sur la voie publique. 

Tous deux ont comparu devant le iet Conseil de guerre, 

présidé par M. Desaix , colonel du 8e régiment de cuiras-

siers. 
Le premier témoin entendu est le sieur Mousseron , 

habitant de Mari y : « Le 17 mai , dit-il , me trouvant sut-

la route entre le port - Mari y et Saint-Germain , je vis 

deux chasseurs qui avaient mis le sabre à la main et cher-

chaient querelle aux passans ; comme ils étaient dans un 

état voisin de l'ivresse , je me permis de dire à deux indi-

vidus qui avaient été provoqués : II varah que ces mili-
taires font leurs farces ! Alors l'un des deux, choqué de 

mon propos, vint sur moi en me disant qu'il me ferait voir 

le tour; me méfiant de son sabre nu, qu'il tenait à la main, 

je me rapprochai de lui le plus possible ; des gros mots 
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nous passâmes à une prise de corps ; nous tombâmes tous 

les deux, et pendant que nous étions couchés à terre, on 

désarma ce chasseur. » 

Pendant que cette lutte avait lieu, l'autre chasseur qui 

s'était jirrcté un instant , se mit à courir sur les bour-

geois; il portait son sabre en l'air, et proférant des pa-

roles inarticulées il faisait mine de vouloir s'en servir con-

tre les passans, Mais le nommé Occens, second témoin 

entendu, se jeta au devant de lui et avec l'assistance de 

son frère, il parvint à le désarmer. Les militaires prirent 

la fuite laissant sur le champ de bataille leurs schakos et 

leurs armes qui furent apportés au colonel. 

M. Tugttoi de Lanoye a présenté le rapport des faits 

qui ont motivé la prévention d'attentat à la sûreté des ha-

biians ; mais le Conseil ne la trouvant pas suffisamment 

établie, a déclaré les deux chasseurs, Constant et Durez, 

non coupables et a ordonné leur mise en liberté. 

— Dans la rue de l'Egoût-Saint-Antoine, n° 19, vivaient 

maritalement le nommé Rossy,- sapeur-pompier , âgé de 

29 ans, et Eîisa Devon, âgée de 20 ans, ouvrière en linge; 

Us étaient à la veille de légitimer leur union ; déjà la jeune 

fille avait demandé le consentement de sa famille , et elle 

attendait les actes nécessaires pour faire célébrer son ma-

riage. 
Rossy était d'un caractère on ne peut plus jaloux , et sa 

jalousie augmentait encore lorsque ses amis iui faisaient 

remarquer la fraîcheur et la beauté d'Ellsa. •« C'est vrai , 

répondait-il, cette femme-là est trop jolie pour tendre ja-

mais un homme heureux. J'aimerais mieux apprendre sa 

mort que l'arrivée de ses papiers pour notre mariage.» 

La malignité semblait encore fournir un aliment aux 

injustes soupçons de Rossy, en lui inspirant des doutes 

sur la fidélité d'Elisa. Une maladie assez grave l'obligea à 

se faire soigner pendant le mois de mai à l'hôpital du Val-

de-Gràce. Là, Ëlisa alla le visiter souvent et lui écrivit 

quelquefois en termes si touchans -, que cette sincère ex-

pression de sa tendresse aurait dù le guérir de la jalousie, 

si la jalousie n'était pas incurable. Voici, quelques passa-

ges d'une des lettres qu'elle lui a adressées : 

« Mon bien aimé , 
» Qu'il est doux pour moi de recevoir des lettres de toi i Situ 

étais près de moi, tu serais mon soutien, ma consolation et i'ami 
sacré de mon cœur. Faut-il que j e sois encore privée long temps 
de te voir, après un désespoir comme j'en ai un. .le t'apprends 
une mauvaise nouvelle : l'atelier où je travaille est fermé. 
Comme lu le vois, tous les malheurs me viennent à la fois. Ce 
qui me tourmente, c'est de te voir malade, et moi sans ouvrage. 
Non-, je ne tiens plus à la vie que jusqu'à ton retour; moi qui 
suis la cause de l'es souffrances, je ne mêles pardonnerai ja-
mais à moi-même. Je t'ai toujours aimé , et je t'aimerai jusqu'à 

mon dernier soupir. 

» Mon ami, ne crins pas que mon désespoir me fe« • 
ecartër de mon devoir; crois à ma parole. Si i

e
 t'ai «? 

permission d'aller chez nous, c'est que je voulàb 7*nii
h 

adieux pour toujours à ma famille. Cependant si es te "*« 
rie la moindre chose, je n'irai pas. Je suis faible • il V C0!Ura 

maines que je ne mange pas ; le chagrin et les' nleiir? S!x St 

verse tous les jours me tuent. Tâche d'avoir plus d? ^ i" 
que moi pour supporter tes peines. Je l'envoie du panier

0
'"

8
*

1
' 

pains à cacheter, du sucre, dés confitures, du tabac • tn r' ^
s 

qu'à mon dernier sou est à toi, par l'amitié et l'amour n •'^
s 

lient. Ce que je fais pour toi est d'un bon cœur . crois G. w0** 
je n'ai qu'un regret, c'est de ne pouvoir faire davani

 ; 

Quant à moi, je n'ai plus besoin de rien; je ne vignln- , ?e -
tourmens. Je sais que dans un temps j'ai commis des lé»P
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mais rassure-toi, ma vie t'appartient jusqu'à mon dernier ; 

pir. Embrasse ma lettre, j'en ferai autant des tiennes. » ^ 

A sa sortie de l'hôpital, Rossy a demandé un conop 

douze jours pour se marier ; mais , hélas ! il les en™ 
tout autrement, comme on va le voir. ^ «' 

Il y a deux jours , les amans rentrèrent ensemble 

logis vers les cinq heures du soir. Rossy paraissait a.?' 

bien dîné. Le lendemain, vers six heures an matin 
il est sorti pour acheter quelques liqueurs fortes chez un m. 

chand de vin. Dans la matinée , une compatriote d'El ' 

est Vende lavoir et lui demander ses commissions noorT 
l-iiïvo. V.CUC iciiiuiG u a JJU su îaui; tuieilUI e. Vers tl'n". 

heures de l'après-midi, cette même dame est revenu* 'J5 

nuyée de frapper, elle regarda par le trou de la serra» 

qui éfïit bouché avec un linge .qu'elle fit tomber , et $ 

aperç»*4eux cadavres étendus"sur le lit. Elle appela »* 

secourt en s'enfuyant épouvantée. Le concierge a.%oam 

tandis; <|ue sa fille' alla requérir .M. Gouges , commissairt 

de p-Jrrk , qui est arrivé aussitôt .sur les lieux. Mais U 

deux victimes avaient expiré. La chaleur de la saison* 

jointe k l'intensité des émanations produites par le char! 

bon encore à demi embrasé, a nécessité la projection d'nnj 
grande quantité de chlore. Le commissaire de pjfaL 

allait, avant les ving-quâtre heures expirées , prendre sur 

lui, dans l'intérêt de la salubrité publique , de faire inhu-

mer les cadavres ; mais l'autorisation sollicitée du parquet 
ne s'est pas fait attendre. 

— Deux nouveaux ouvrages, qui ont paru récemment à Los-
dres, viennent d'augmenter la collection des principaux écri-
vains anglais, anciens et modernes, que publie le libraire Bm. 
dry. L'un est un roman du capitaine Marnai, et l'autre une 
production pleine d'intérêt du fils de l'auteur de Caléb W& 
ii'ams, jeune homme enlevé; trop tôt aux lettres qu'il ctltivaii 
avec ie plus grand succès. (Voir aux Annonces ) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DA8MA1NG. 

BATJDRY, LIBRAIRIE EUROPÉENNE , RUE DU COQ. PARIS. 

CAPT. MARRYATS 

F MAWY TAI 
A NEW NOVEL, complète in ohe vol., only 5fr. 

NOVELS B Y THE S A ME AUTHOR, 

{Each complète in one vol. 5 f. virn, Peter Simple, Jacob Failhful, Newton Forster, thé Naval Officer, the 

King's Own. 

THE ORPHANS OF UNWALDEN OR THE SOUL'S TRANSFUSION , 

|V new novel. by W. GOHW1N. Wrlh a Métnoir of bis life and Writiogs, bv h s Father, Aulhor of Caleb 

Williams. — 3 vols, complète in oae vol. 8°, on!y5fr. 

Vient de paraître chez tous les libraires. — Prix : 1 franc. 

ris te 12 juin même année, par L3bourey qui a reçu 
5 fr. 5U cent, pour les droits. ' , 

Entre 1 0 le sieur FEUX LEFf BVEE, négociant de-
meurant à Paris, nie Viei!le-du-Temp;e, n. 32 ; 

T Et M. AUGUSTE-GERMAIN HAMAUD, aussi négo -
ciant, demeurarft à Paris, rue Vieille-du-Tea)ple,32; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif contractée enire les par-

lies, par acte sous seiog privé du 4 octobre 1 833,, eis-

egistré à Paris le 40 octobre suivant ; 
Dont la raison sociale était LEFEBVBE et HO-

MARD ; 
Qui a commencé le 15 octobre 1833, et d vait finir 

au bout de six années, c'est-à-dire à pareille époque 

de l'année 1839 ; 
Don! la signature sociale était donnée aux deux as-

sociés ; -
Est et demeure dissoute à compter du 1" juin pré-

sent mois. 
M. LEFEBVBE reste seul chargé de la liquidation 

de ladite société. 
Fait double à Paris, le 12 juin 1835. 
Pour extrait : 

Signé ScK.iVÉ, 

Le Papier de sûreté, que ses propriétés rendent liitalsill.iblç 

effets de commet ce, i te, contre toute espèce de faux, il se 

Lombards. 39, et LONGUET ainé, même rue, 1, à Paris. 
en 

VIVIENNE3 

pcnidaiice , les Saetures ; 

mi. YVONîsET, rue des 

mer seul llqoidaleu 
Pb.it exttèjl : 

D'un ai te 

«SOCIETE» DE COMMERCE. ! 
(Loi du 54 mars 4855. ) 

Par acte sous signatures privées fait double à Paris, 

le C juin 18 >5. 
Entre ASSE-FRASÇOIS BI.AY, négociant, demeu-

ra» t à Paris, rue «Ici. Bons-Enl'ans, n. 21 ; 

Et PIEBUK-CAMILLE-ISIDURK BL \Y, ton 'fils aine, 
aus-i négociant, demeurant à Puis, place des Vic-

toires, n. 4. 
Ledit acte enregistré à Paris le 9 du même moi-, 

au droit de 5 fr. 50 cet)' . 
Il spperl que la société existât te entre les susnom-

més pour l'exploitation du commerce des drôles 

français, tissus mérinos, cachemires eu pièce», draps 

et autres articles qu'ils voudraient y joindre, sous la 
raison BLAY PÈRE JT VOS AISÉ, "xiix termes d'un 

artè sous signatures privées fait à Paris l.e 29 juin 
1831, enregistré le lendemain ; 

Ladite société fuite pour dix années consécutives, 
nui avaient commencé ie i" juillet 183) et devaient 
finir le!" juillet 1841, 

A été dissoute à compter du 1" juillet delà présen-

te année 1835, et que les parties se sont réseivé dc se 

régler relativement aux sr-ites de ladite dissolution. 
Pour extrait : 

B'.Ay, BLAY. 

ÉTUDE DE M
e
 AUÉDÉE LÉFEBVRE, 

Avocat-agrèè près le Tribunal de commerce, 
rue Vivienne, n. 54. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. Lrbobe, 

Auger el Terré, arbitres-juges, le 5 juin 1835, dû-
ment enregistrée, déposée au greffe du Tribunal de 

commerce de l-« Seine et rendue exécutoire par or-
donnance de M. le président duitit Tribunal, en date 

du 8 juin présent mois enregistrée. 

Eutre: 
i" M. AiBRRT-JosEïH LAMBERT, régocianl, de-

meurant à Paris, rue Saint-Antoine, n. 219, d'une 

part ; 
Et 2" M. FRAHÇOIS-GEOFIROÏ BOUCHER, aussi 

négociant, demeurant à paris, mêmes rue et numé-

ro, d'autre part. 
U appert : 

Que la société formée en nom collectif entre les 

parties . suivant acte sous| seing privé en date du 

7 aviil 18£9, enregistré et publié conformément à la 

foi, pour durer dix années à partir du I" avril 1829, 

jour 5 juin ; 
sucrés a été norn-

; l.ruravRE. 

nrivev it double à Pa-
moii, erslre 

Sous sein 
ris le 4 juin 1835. erregis' 

M. CUARLES-AHURÉ GE1SSENUOFFEB . marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue Neu»e-Vivienne, n. 

34, « M. Louis - S&iwics Gi lSSENHOt FEP 
'marchand tailleur, demeura it à Paris, rue Neuve-
Vivienne; 34. 

If appert que la société qui avait existé entre eux, 

pour taire le commerce lit onrchan'is tailleur s, ron 

tr actée par acte sousseingi p 1res c« date d-; 14 fé-
vrier dernier, enregistré le 18 dudit mois , est et de 

meure dissoute d'un commun accord, et que M. Lsit'is 
SEBASTIEN GEiSSENUOFFEtl « été nommé liquida-
teur et chargé d'opérer en • elte qualité. 

Pour extrait : 

DE-MOULINS, 

Par écrit IOUS signatures privées lait double à Pa 

ris le Ï9 mai 183 ', enregistre s BillevUle le même 

jour, vol. 2 i recto, case h, par Hénrs-art, qui a reçu 
pour- société 5 ir. 5U c. M. J EAN-PIERRE LA1SNE, fa-

bricant de bijoux, cemertranl à Péris, rue du Eau 

Lourg-St. -Martin, h • 5j et' M. FT.ORF.HT HirroLvn 
LtSlLLK, aussi fabricant de bijoux, demeuiant à 

Pans, rue Quniçampolx, n. 77; il a été fait une so-

ciété pour la fabrication et la vente de toute, sor te d< 

b joux, sous U raison [.AISNE et LESlrL'U. Le siège 
de ia société a été Bxé à Paris, rue Mtchel-Leromte 

n. lii; sa durée iuée à dix ans à partir du 1 lr juin 

1835 : tous actes de nature à engager la société doi-

vent être signés par tes deux sociétaires. Le funds so-
cial a été fixe à I ti.OUt) fr, 

Signé : LAISSÉ et LESIEUR. 

Adjudication préparatoire le samedi 20 juin '.835, 

adjudication dcfiohDe le samedi 4 juiti.-t 1835. à une 
heure de relevée, en l'audience des iriët-s du Tribu-
nal de première instance de la Seine, séant au Palais 
de Justice, à Paris, lucal ordinaire, en trois lots, q i 

ne pourront être réunis, 1° de ia FERME Saint-An-

toine, t.âiimens, cour, enclos et moulin à vent, avec 

HO hectares 39 arts; 86 centiares (ou 285 mines 87 
verges 78^100) environ de terres labourables, !e tout 

situe sur les communes de Sainl-Martin-aux-bois, 
MënétlUers et Mongérain. canton de Maignelay, ar-
rondissement de Cl. rmont (Oise), estimée, et sur ia 

mise à prix de 175,000 fr.; 2° le BOIS de Brast, situe 

commune de Ménevillers, contenant 14 hectares 31 
ares 38 centiares (.13 mines 85 verges 40.100; estime e 

et sur la mise à prix de 25.000 fr ; et d'une jolie 
MAISON avec écurie, remise, cour et jardin, sise à 

Versailles, avenue de Paris, n. 35, estimée et suc Pj 

mise a prix de. 16,900 fr.j 
La ferme est tom e net de toutes charges 6,250 fr. 

La maison de Versatile» est vacante en totalité. 
S'adresser pour voir la ferme et dépendances; à M. 

Delory, fer mier, à Satnt-Martiti-aira-Bois; 

Perar voir le bois, à M. Fontaine, garde-forestier, à 

Saint-Martin-aux-Bors; 
Pour voir ia maison de Ver" ailles, sur les lieux; 
Et pour avoir des renseignemens, à Paris : 

1 ' A M«Vaiiée, avoue1, puursuicant la vente, rue 

Richelieu, n. 15; 
2" A M 0 Ba'oz , na>aire, rue Saint- Honoré, n. 3 9; 
3" A Me Bouard, notai e, rue Vivienne, n. 10; 
4° A Tricot, à M e Sesnel, notaire; 

5"A Montdtdier, à M" Pillon, polaire; 
6 S A Clermonl (Oise\ à M° Lefebvre, notaire ; 

7" Et à Sentis, à M* Michelet, notaire. 

Ï.XB&AIB.IB'. 

LÉGISLATION INTERNATIONALE. 

Les ouvrages de M. OKEY . avocat anglais attaché 

à l'ambassade dc S. M. B. à Pari-, sur- I. s lois et i ela-

tions commerciales e t civiles de la France et de l'An-

gleterre se trouvent cher G'AtiBitWi. rue Vivienne, 
18, et chez l'Auteur, rue du Eaubi-St-Honoré, 35. 

viron d'un seul gazon ; maison de maître soliuem ni 
construite el avec toutes ses dépendance s ; parc, rio«, 
bois, bâliœeus à l'usage du fermier, ie tout, en par-

tait état et. d'un revenu de 6,400 fr. par- fermage tl 
reserve. On vendra sur le pied de S pour rem du 
revenu. S'adresser à M" Elie Pasturin. 

A céder, CABINET D'AFF.-.ISES d'une gestion 
1res facile; produisant 16,000 fr. par an. On pren-
drait un associé. — S'adresser à W. Léon; toulevsrl 

St-Denis, n. 24, avant 9 heures du matin , i! Pt de 4 
a b heures du soir ( franco). -

A compter du 25juin courant, l'étude de» )i'.|| 
Moreau, avoué près le tribunal de prein ère inÎMl 

eie la Seine, sera transférée,. de la rue des FraT 

Bourgeois, n" 14, au Marais, à la place Royale] 
21, pi esta rue St- Louis, même quartier. 

EMPRUNTS DE LA VILLE DE PARIS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLASC, COUS et C, me lepelklier, Il 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligation 

de la ville de Paris et du Piéaior;! , qu'ils contiiiiiflt 

à b-s assurer contre la chance «le sortie, sans lot*, 
aux tirages qui auront lieu , à Paris, ie j * 

i 835, et à Turin , le Si bctoblre même année. 

m PARIS. 

ASSRHBLte DB CRÉANCIERS. 

du mardi 10jais,
 fr

, 

Fé'BaKD . Ki it Mon In. l'oncordat , 

HALLOT , Mrf de Iw.a. VieiSc.tioo , 

LAKUEftEAU it coiroy.tir.C1An.iei 
AÏJGU1N , maître cliarpenticr. id , 
DËLAEttlÉ, so'.h-n citlreprciieur, Md d« vin- ÏJ , 

Dame veuve DAViLLÂ . labricante de Ei .s o( dtf s'JÎc ™r" ' 

ETUDE DE H
C
 AD. SCHAYÉ , AVOCAT-AGUÉÉ , 

au Tribunal de commerce deParis, rueNeuve-
Saint-Eustache, n. 50. 

D'un acte sous seing privé fait double â Paris le 11 

juin mil huit cent trenle-cinq, enregistré aussi à Pa-

is* mercredi 17 juin. 

KAQUItXiON et femme , rcilaurjteu-r. Véril"eeJtion. 

GOllNOT , tti de drap. Concoidat, 

MAUttlC.IÎ , M,! de v,.*, Cldiur J, 

ROUAH1I, malrre tohvreur. id, , 

AUS-r-KT i ère . négoii .wt- id. , 

CLOTURE DES .4 PFTRMATïOKS. 

I.APITO , aiicleo enlreprea. , le 

VALi ET, ealreprett.de maçoa: erie , ie 

lUsIEt-, I'- d joaillier, 

THt'REAU. BCjjocMut, le 

CHAELOi , Mi tailleur, le 

py fcYKe et DDCHIi , md> de aouteauUs.le 

Ml 'RAtNS , taillaudier . le 
C-HABe K f ■ éditeur en librairie , le 

riON er t'cinae . m litres rarriers . e 

A-Vi NIEi», fahricantde gaau df çeau, le 

HUROfi , Md .le vin , le 

Le prix de l'insertion est de i fr. la ligne. 

AVÎB OIVSHS. 

ÉTUDE DE M- ÉLIE l'ASTUMN, sVÔWÉ , 

Hue Grammont, 12. 

A vendre à trente lieues de Paris en Normandie . 

propriété rurale d'une importance de 400 arpens en-

BOUÎISS BU iô JUîM , 
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par la maire du 4e
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